
TÃ©lÃ©vision publique : lâ€™interdiction des publicitÃ©s commerciales dans les
programmes pour enfants

Description

La loi relative Ã  la suppression de la publicitÃ© commerciale dans les programmes de jeunesse de la 
tÃ©lÃ©vision publique a Ã©tÃ© promulguÃ©e leÂ 20 dÃ©cembre 2016.

Cette loi, dont lâ€™ambition est assez modeste, prÃ©cise les obligations des Ã©diteurs publics de services
de tÃ©lÃ©vision en matiÃ¨re de publicitÃ©s commerciales Ã  lâ€™Ã©gard des mineurs. Elle
sâ€™insÃ¨re nÃ©anmoins dans un contexte plus gÃ©nÃ©ral tendant Ã  renforcer la protection du jeune
public dans les services de mÃ©dias audiovisuels.

La rÃ©affirmation de lâ€™impÃ©ratifÂ de la protection du jeune public

La protection du jeune public face aux programmes tÃ©lÃ©visuels, et notamment aux communications
commerciales, estÂ une prÃ©occupation ancienne. Les mineurs sont en effet rÃ©putÃ©s plus crÃ©dules
et sensibles, et peuvent aisÃ©ment Ãªtre manipulÃ©s par des messages tentateurs. La directiveÂ Â«
TÃ©lÃ©visions sans frontiÃ¨res Â»Â sâ€™en est souciÃ©e dÃ¨s 1989 et exigeait, dans ses
considÃ©rants, deÂ Â« prÃ©voir des rÃ¨gles pour la protection de l’Ã©panouissement physique, mental et 
moral des mineurs dans des programmes et dans la publicitÃ© tÃ©lÃ©visÃ©e Â»1.

Lâ€™article 16 Ã©tablissait par ailleurs des prescriptions quant au contenu des publicitÃ©s destinÃ©es
aux mineurs ou les mettant en scÃ¨ne. Ces dispositions seront reprises dans la loi du 30 septembre 1986,
ainsi que dans leÂ dÃ©cret du 27 mars 19922. Le temps passant, cet objectif sâ€™est quelque peu
prÃ©cisÃ© pour inclure une dimension sanitaire. Le dÃ©veloppement de lâ€™obÃ©sitÃ© infantile et,
plus gÃ©nÃ©ralement de mauvaises habitudes alimentaires, a justifiÃ© de nouvelles mesures de
prÃ©vention ciblant prÃ©cisÃ©ment les publicitÃ©s relatives Ã  certaines denrÃ©es et boissons.

La directiveÂ Â« Services de mÃ©dias audiovisuels Â»Â a ainsi prÃ©vu lâ€™Ã©laboration de codes de
dÃ©ontologie relatifs aux publicitÃ©s accompagnant ou incluses dans les programmes pour enfants, et
concernant les aliments dont la prÃ©sence excessive dans le rÃ©gime alimentaire global nâ€™est pas
recommandÃ©e3. De lÃ  a Ã©tÃ© adoptÃ©e, en France,Â la Charte alimentaire,Â qui porte certains
principes et exigences quant Ã  ce type de publicitÃ©s4, en complÃ©ment des recommandations de
lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation professionnelle de la publicitÃ©, et sous le contrÃ´le du Conseil
supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA). Leur disparition Ã  proximitÃ© des Ã©missions pour enfants avait
nÃ©anmoins Ã©tÃ© envisagÃ©e lors de lâ€™Ã©laboration de la charte.
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Une interdiction limitÃ©e aux Ã©diteurs publics de tÃ©lÃ©vision

Cette suppression est dÃ©sormais entÃ©rinÃ©e pour les Ã©diteurs publics de tÃ©lÃ©vision,
rÃ©affirmant cet impÃ©ratifÂ de protection sanitaire du jeune public. La loi duÂ 20 dÃ©cembre 2016, qui
ne contient que deux articles, en entÃ©rine le principe, renforÃ§ant lâ€™Ã©cart entre le secteur privÃ© et
le secteur public. Les publicitÃ©s diffusÃ©es par les principaux Ã©diteurs privÃ©s restent de toute
faÃ§on encadrÃ©es par le systÃ¨me dâ€™autorÃ©gulation prÃ©citÃ©.

Le CSA se voit confier, par lâ€™article 1erÂ de la loi, la mission de rendre compte au Parlement de
lâ€™application de la charte et dâ€™Ã©mettre dâ€™Ã©ventuelles recommandations Ã  ce sujet.
Lâ€™article 2 fixe les cas dans lesquels les publicitÃ©s alimentaires disparaÃ®tront de la proximitÃ©
avec les programmes destinÃ©s aux mineursÂ : lâ€™interdiction ne concernera que les chaÃ®nes du
groupe France TÃ©lÃ©visionsÂ ; elle ne sera applicable quâ€™aux programmes destinÃ©s aux mineurs
de moins de 12 ans,Â pendant toute la durÃ©e de leur diffusion, ainsi que durant les quinze minutes qui
prÃ©cÃ¨dent et qui suiventÂ ; seront substituÃ©s Ã  ces publicitÃ©s des messages relatifs Ã  la santÃ© et
au dÃ©veloppement des enfants, ainsi que des campagnes dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral.

Lâ€™Ã©tendue de cette mesure est lÃ©gitime. La vocation non commerciale du secteur public et les
missions de service public qui lui sont dÃ©volues justifient que cette mesure soit limitÃ©e Ã  ces seuls
Ã©diteurs, ce qui vaut toujours mieux quâ€™une interdiction gÃ©nÃ©rale. De plus, elle prend
judicieusement en compte la vulnÃ©rabilitÃ© des mineurs pendant les plages horaires qui accompagnent
directement la diffusion de leurs programmes prÃ©fÃ©rÃ©s, que ce soit avant, pendant ou aprÃ¨s. Il leur
sera toujours possible de prendre connaissance de ces messages Ã  dâ€™autres moments de la journÃ©e,
mais dans un contexte plus neutre. Il y va Ã©galement dâ€™une exigence de qualitÃ© des programmes
proposÃ©s par le secteur public.

De faÃ§on assez remarquable, on notera queÂ la mesure vaut Ã©galement pour les programmes diffusÃ©s
sur les sites web des Ã©diteurs publics, ce qui conforte la volontÃ© dâ€™Ã©tendre la rÃ©gulation de
lâ€™audiovisuel Ã  des services qui relevaient jusquâ€™Ã  prÃ©sent de la communication en ligne.

Perspectives europÃ©ennes et nord-amÃ©ricaines

La protection sanitaire du jeune public vis-Ã -vis des messages publicitaires a Ã©galement rencontrÃ© un
certain Ã©cho dans dâ€™autres lÃ©gislations.Â Lâ€™autoritÃ© irlandaise de la radiodiffusionÂ a ainsi
pris des mesures similaires lors de la rÃ©vision du code applicable aux communications commerciales
destinÃ©es aux enfants, en juin 2013. La diffusion de publicitÃ©s en faveur dâ€™aliments Ã  forte teneur
en graisse, sucre ou sel est ainsi dÃ©conseillÃ©e dans les programmes pour enfants5.Â Au Royaume-Uni,
ces mÃªmes publicitÃ©s, qui Ã©taient dÃ©jÃ  interdites Ã  la tÃ©lÃ©vision, le seront Ã©galement dans
la presse, le cinÃ©ma et les rÃ©seaux sociaux Ã  partir de juillet 2017, conformÃ©ment Ã  la nouvelle
rÃ©glementation sur les pratiques publicitaires6. Le secteur privÃ© est Ã©galement capable de
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sâ€™autorÃ©guler sur la question.

Aux Ã‰tats-Unis, la Walt Disney Company a Ã©galement pris des mesures concernant ses services en
ligne et de tÃ©lÃ©vision tendant Ã  sensibiliser les enfants sur la nÃ©cessitÃ© dâ€™avoir une
alimentation Ã©quilibrÃ©e7.
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